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M É M O I R E 
DES fieurs JEAN -BAPTISTE LE BLOND , & NI-

COLAS-BENOIT MATHELIN , Députés de la Ville 

de C a y e n n e , renvoyés en France par ordre, du fieur 

BOURGON , Gouverneur de la Guyane Françoife , 

pour être remis au fieur MISTRAL , Intendant du 

Havre. 

L E S Gouverneurs exercent, dans la Guyane Françoife, 
l'autorité la plus abfolue ; ils ne reconnoiffent d'autre 
Loi que la volonté du Miniftre, qui les place & les 
déplace à volonté ; ils font les chefs du pouvoir Mil i 
taire & de l'Administration , ils commandent les Milices 
comme des Troupes de Ligne , ils nomment provisoi
rement aux places vacantes , & leur influence force 
toujours les Citoyens de concourir au but qu'ils fe font 
propofés , sûrs de trouver par-tout les Nobles & les 
Privilégiés, prêts à foutenir leurs plus téméraires en-
treprifes. 

Telle eft la marche qu'a toujours fuivi le fieur Bourgon ; 
ce Gouverneur, fans refpect pour notre qualité de Re
présentants du Peuple, n'a pas craint de nous précipiter 
dans les fers, de nous bannir de notre Patrie adoptive, 
fans que nous ayons été interrogés, fans accufation, fans 
preuve ni Jugement rendu contre nous : notre patriotifme, 
notre ferme adhéfion à vos auguftes Décrets, notre fran-
chife à foutenir la liberté, l'égalité des Citoyens font 
les crimes qui ont provoqué la fureur de ce tyran contre 
nous. 

A 
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(1 ) Tous les Employés au fervice du R o i , depuis le plus petit Archer 
de Marine , les Commis , & c . , jufqu'à l'Intendant 5c le Gouverneur, 
exemptent depuis 5 jufqu'à 25 têtes. 

(2) Ces exemptions pourroient être accordées à titre d'indemnité pour 
encourager la culture des terres Baffes , mais jamais comme des priviléges 
à perpétuité. 

(3) Le fleur Bourgon, bien loin de s'occuper du recouvrement de 
cette dette , n'a cherché au contraire qu'à l'augmenter. Témoin le canal 
Sartine dont il a fait faire les avances par le Tréfor , ces avances devoient 
être rembourfées par une répartition fur les Nègres , mais il falloit un Arrêt 
qu'il a fu extorquer du Confei l , où il eft dit qu'après avoir confulté les 
Notables de la Colonie , & c . : mais les Notables de la Colonie n'ont, 
jamais été confultés par le Confeil. 

La Guiane Françoife eft habitée fur 7 0 lieues d'éten
due, le long des côtes maritimes ; fa population s'élève 
à peine à 1 2 , 7 8 0 individus , parmi lefquels il n'y a que 
4 9 9 Citoyens actifs de race Européenne ; le Pays eft. 
divifé en 9 Paroiffes ou poftes ifolés, ne communiquant 
entre eux que par les rivières ou par la mer. 

Si l'on en excepte ce qu'on appelle Domaine d'Occi
dent , il ne s'y perçoit qu'un feul impôt , la Capitation, 
qui eft prélevée indiftinctement fur les Blancs, les gens 
de Couleur & les Noirs. Parmi les 499 Citoyens actifs, 
dont nous venons de parler , 343. ne payent rien , & 
exemptent un certain nombre de leurs Efclaves, en vertu 
de leurs grades (1), ou de leur Nobleffe ; les Cultivateurs 
des terres baffes jouiffent du même privilége pour la 
totalité de leurs Nègres., les uns pour dix années, les 
autres pour auffi long temps que dureront leurs Habita
tions , ce, qui reproduit la barbarie des fiefs dans une 
terre à peine défrichée, faite pour être l'afyle de la 
liberté ( 2 ) . 

Il eft effentiel d'obferver qu'il eft dû au Gouverne
ment plus de 900 ,000 liv. par divers particuliers que les 
agens du Pouvoir exécutif tiennent ainfi dans leur dé
pendance, par la faculté qu'ils ont de les inquiéter ( 3 ) ; 
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3 la Nation pofsède en propriété, dans cette Colonie , 
4 7 5 Efclaves , & des biens-fonds dont les Régiffeurs 
font également dans la dépendance du Gouverneur. Les 
7 à 8 0 0 , 0 0 0 liv. que le Miniftre y envoye chaque an
née font employées, favoir ; 4 6 1 , 2 7 6 liv. à payer la 
Troupe, les Miffionnaires, les pendons, & autres objets, 
il feroit difficile de juftifier exactement l'emploi du 
refte. 

Un Confeil Supérieur eft établi à Cayenne, l'autorité 
Légiflative eft entre fes mains ( 1 ) ; nous ne parlerons point 
du genre de defpotifme qu'il exerce , il fuffit de dire 
que c'eft une forte de Parlement , d'autant plus redou
table , qu'il eft préfidé & dirigé par le Gouverneur. 

Tant d'abus étoient néceffairement autant d'obftacles 
que le fieur Bourgon, rufé ou terrible fuivant les cir-
conftances, a mis en ufage pour égarer , pour tromper 
les Citoyens, à qui il a peint la Révolution qui a ré
généré la France, comme le comble du défordre & 

( 1 ) Voic i une fupercherie récente de ce Tribunal qu'il eft bon de faire 
connoître : le code noir veut qu'au mois de Janvier de chaque année le 
Confeil fe faffe repréfenter l'état des Nègres jufticiés pour en ordonner 
la répartition. En M a i , 1 7 9 0 , il y eut un Arrêt du Confei l qui ordonnoit 
un impôt de 7 liv. 4 fols par tête , à répartir fur tous les Efclaves de la 
Colonie. Cet te fomme exhorbitante fit crier tout le monde : on produifit 
les quittances de la Caiffe de répartitions jufqu'en 1785 inclufivement , & 
l'on fit voir que depuis ce temps jufqu'en 1789 , il n'y avoit eu que 3 à 
4 Nègres condamnés aux Galères. Voic i la folution de l 'énigme que M. 
Bourgon donna : il y avoit un déficit confidérable occafionné par ceux qu i , 
depuis 1763 , étoient morts ou repaffés en France fans payer leur cote part 
des répartitions ; mais n'étoit-ce pas au Confeil lui-même dont nous ne nous 
permettrons pas ici d'approfondir les raifons à faire fupporter aux receveurs 
de la Caiffe cette faute de leur négligence , 8c non pas aux Colons qui 
juftifioient par leurs quittances avoir exactement payé leur cote-part. D'ail
leurs étoit-il jufte que des Propriétaires ayant des Efclaves depuis 2 à 3 
ans payaffent des répartitions antérieures de 25 années , auxquelles ils ne 
pouvoient avoir aucune part. 

A 2. 
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4 
de l'anarchie, comme le plus grand de tous les mal 
heurs. 

Ce ne fut que le 18 Juillet, 15 jours après la récep
tion que le Décret du 8 & Inftructions du 28 Mar s , 
furent publiés & affichés. Un pareil retard affligea les 
bons Citoyens, ils en fentoient les conféquences, & 
fçurent que ce délai n'étoit employé qu'à femer la di-
vifion dans la Colonie ; durant cet intervalle, les enne
mis de la Conftitution fe permirent toutes les inter
prétations poffibles à ce Décret ; le fieur Bourgon pré
tendit que les Officiers du Bataillon de la Guyane, qui 
font en activité dans toute la Colonie, devoient être admis 
à voter, & pouvoient être élus Députés; felon lui & 
les Privilégiés, les Officiers brévetés de l'Administration 
de ceux de Judicature , étoient autant de flambeaux 
qui devoient éclairer, qui devoient diriger les travaux 
de l'Affemblée Nationale: il tâchoit, par des moyens 
ténébreux , de gagner les fuffrages des Citoyens en fa
veur de ces Privilégiés de de fes créatures , bien sûr 
que de pareils Députés fauroient habilement défendre 
les vices &. les abus de l'ancien régime. 

Immédiatement après la proclamation du Décret , les 
Citoyens de la Ville de Cayenne s'affemblèrent ; le plus 
ancien d'âge faifoit fonction de Président, de un Se
crétaire avoit été nommé, lorfque le fieur Gallet, Pro
cureur-Général du Confeil, en épée & en habit noir, 
entra de s'emparant du banc des Confeillers , offroit 
poliment des places aux plus distingués de l'Affemblée; 
mais les voyant peu jaloux de cette vaine prérogative, 
il prit la parole, de dit que l'Affemblée étoit illégale, 
qu'elle devoit être remife à huitaine, de qu'enfin les 
Habitans n'ayant pas été avertis du jour de la procla
mation, n'avoient pu s'y rendre. Alors le fieur Briffon, 
Capitaine des gens de Couleur , qui avoit été chargé 
de faire notifier à tous les Citoyens de la Paroiffe, le 
jour de la proclamation du Decret, fit voir la lettre 
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( 1 ) Voyez Inftruction du 2.8 Mars , Article I V . Immédiatement après la 
proclamation & l'affiche du Décret & de l'Inftruction dans chaque Paroiffe, 

toutes Us perfonnes , &c. , fe réuniront pour former l'Affemblée Paroiffiale. 

circulaire du Gouverneur , laquelle annonçoit cette 
proclamation ( 1 ) , & les fignatures de tous ceux que 
le fieur Gallet fuppofoit n'en rien favoir , ce qui fit 
fentir aux Citoyens que cette fupercherie du fieur Gallet 
n'étoit qu'un prétexte pour retarder la tenue de l'Af-
femblée, & il fut réfolu à l'unanimité qu'elle conti-
nueroit fes féances dans l'églife fuccurfale de la nou
velle Ville. 

Les Citoyens arrivés dans l'Eglife fuccurfale, le Se
crétaire lut le Décret & les Inftructions de l'Affemblée 
Nationale pour la Guyane Françoife ; enfuite il fut fait 
une lifte des Citoyens, de laquelle il réfulta 2 2 3 Ci
toyens actifs ; ce qu i , fuivant le Décret , donnoit 9 Dé
putés à l'Affemblée Coloniale. 

Les trois plus anciens d'âge ayant été nommés fcru-
tateurs, le Préfident & le Secrétaire furent élus à la 
majorité abfolue des fuffrages ; ils prêtèrent le ferment 
civique d'être fidèles a La Nation , a la Loi , & au Roi. 
Ils firent prêter le même ferment à l'Affemblée ; trois 
fcrutateurs furent enfuite nommés par un feul fcrutin, 
à la pluralité relative des fuffrages. 

Enfin il fut procédé à l'Election des Députés à l'Af-
femblée Coloniale, lefquels furent définitivement élus 
à la majorité abfolue dans l'ordre fuivant : 

M M . LE B L O N D , Médecin-Naturalifte, Habitant. (Voy. 
fin titre , N°. I ). 

D O M I N G É , Capitaine de M i l i c e , Négociant & Ha
bitant. 

M A T H E L I N , Lieutenant des gens de Couleur, A d -
miniftrateur de la Maifon de Charité. ( Voyez 

fon titre., N? . il. 



6 
L ' A N N E , Curateur aux biens vacants, Poffeffeur de 

biens-fonds. 
JACQUEMIN, Préfet Apoftolique des Millions, Pof-

feffeur de biens-fonds (1 ). 
N I N E T , Secrétaire de l'Intendance, de Habitant (2). 
SIGOIGNE , Habitant de Négociant. 
B A G O T , Habitant. 

AUDIFFREDY , Chevalier de Saint-Louis, Habitant. 

Les trois Suppléans furent nommés par un feul fcrutin 
de lifte double à la pluralité relative des fuffrages : fur 
la demande de l'Affemblée, le fieur le Blond, Député, 
lut le Décret des Droits de l'Homme de du Citoyen; 
cette lecture parut un crime au Gouverneur de aux 
Privilégiés. 

Ainfi fe termina une Affemblée, qui en défignant 
aux Citoyens les défenfeurs de leurs droits, jettoit dans 
le défefpoir ceux qui les avoient ufurpés ; tout eft perdu, 
s'écrioit avec eux le fleur Bourgon; de ils avoient raifon, 
le règne de la juftice alloit commencer, de le leur 
touchoit à fon terme. 

Nous ne détaillerons point ici les manœuvres odieufes 
employées par les Privilégiés de le Gouverneur , pour 
jetter de la défaveur fur quelques-uns des Députés ; ils 
répandirent dans le Public que le fieur le Blond avoit 
dit que chaque Député à l'Affemblée Coloniale auroit 
au moins un louis d'or par jour , de que cette fomme 
feroit répartie en fus des impôts qu'on paye ordinai
rement. 

On fit entendre aux Soldats qu'on vouloit les égorger ; 

( 1 ) Nous avons appris, à bord , qu'il avoit été forcé de donner fa 
démiffion. 

( 2 ) Sa place de Secrétaire de l'Intendance lui fut ôtée lorfqu'on fçut 
qu'il avoit été élu ; il donna fa démiffion pour la ravoir. 
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on perfuada aux commis de l'Administration , aux Sup
pôts de Judicature , aux ouvriers employés aux travaux 
Nationaux, qu'on appelloit travaux du Roi, la fuppref-
fion prochaine de leurs places ; & l'on parvint, par ces 
moyens iniques, à les changer en autant de furieux, 
auxquels on défignoit déjà les victimes que les ennemis 
du bien public vouloient immoler ( 1 ) ; malgré cela 
l'Affemblée Coloniale auroit eu l ieu , fans une Barque 
fatale qui apporta à Cayenne le détail des troubles ar
rivés à la Martinique. On répandit que l'Affemblée Co
loniale n'étoit plus compofée , dans cette Ifle, que de 
Confeillers & d'Habitans Privilégiés ; que le Confeil 
y avoit confervé fon pouvoir Souverain & indé
pendant, & que c'etoit lui qui devoit juger les Ci
toyens de St-Pierre. Auffitôt, à l'exemple des Privilégiés 
de la Martinique, ceux de Cayenne le promirent de 
conferver leurs Priviléges, à quelque prix que ce fût., 
& jurèrent la perte de ceux qui pouvoient s'y oppofer. 

La lifte de profcription étoit faite, le fieur le Blond 
eut le fatal honneur d'y être infcrit le premier : dès 
le grand matin du 9 Août ( 2 ) , plus de 4 0 Miliciens 

(1) Parmi les cinq ou fix forcenés qui fe font le plus acharnés contre 
le fieur le Blond, nous diftinguerons le fieur Lafrefnaye , connu fous le 
nom de Saint-Aignan (ci-devant-Marquis, de) ; il étoit autant que perfonne 
intéreffé à maintenir les abus de l'ancien rég ime , il reçoit chaque année 
par un bienfait du Miniftre, un traitement de 1500 l i v . , à la fuite du 
bataillon , fans y avoir aucune activité. 

Nous distinguerons encore le fieur Carrérot , ci-devant Capitaine du Ba
taillon, lequel avoit été rejette de fon Corps par les Soldats , à l 'époque de 
l'infurrection du 14 Novembre 1789. Le fieur Bourgon fut s'attacher cet habile 
homme , en lui confervant les appointemens de Capitaine , & en créant 
pour lui l'emploi d'Aide-Major de P l a c e , que deux ans auparavant cet 
Officier étoit venu folliciter en France fans fuccès. 

(2) Les fieurs C o m t e , l 'Homond , B e c , Orban & Sudre , Citoyens actifs 
de la Paroiffe de Cayenne , furent arrêtés en même-temps & conduits en 
prifon ; ils gémiffent actuellement dans celles du Fort Royal de la Mar
tinique. 
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armés investirent fa maifon ; qui cherchez-vous, leur dit 
le Sieur le Blond ? . . t o i . . , répondit en le faififfant au 
colet. . le Secrétaire du Gouverneur, fecondé du fieur le 
Moine , commis de l'Administration , qui lui annon
cèrent qu'il alloit être conduit en prifon ; il eut beau 
leur obferver qu'il étoit prefque nud; fans autre réponfe, il 
fut entraîné hors de chez lui , avec la plus grande 
violence ; il témoigna fa furprife, fon indignation, de 
voir traiter d'une manière Si rigoureufe, fi i l légale, un 
Citoyen, un Repréfentant de la Colonie ; mais ces deux 
titres qu'il réclamoit en fa faveur, étoient précifément 
la caufe de la fureur de fes agreffeurs , & ne firent 
que l'augmenter. Il fut ainfi conduit dans l'Eglife au 
milieu d'une foule de Privilégiés & de leurs fuppôts , 
dont les plus acharnés fe preffoient autour de lui pour 
être plus affurés de leur victime. L à , environné de 
gens qui vouloient fe venger d'un Citoyen dont ils 
redoutoient le caractère public de la furveillance , il n'eft 
Sorte d'infultes qu'il n'ait reçu; cette troupe de furieux 
le repouffa hors de l'Eglife il fut conduit à bord fur 
l'Avifo du Roi , de mis aux fers. Sa vie fut dans 
ce trajet plufieurs fois en danger ; un nommé 
Rondeau , Notaire, voulut le frapper de fon fabre, 
& il l'auroit fait , fi les bons Citoyens , quoiqu'armés 
par le Gouverneur pour L'arrêter & le conduire , ne l'en 
enflent empêché ; fi les menaces que quelques forcenés 
ne cefsèrent de lui faire, furent Sans effets, il le dut 
à ces mêmes Citoyens qui gémiffoient tout bas 
d'une pareille violence : ainfi, Sans avoir voulu feule
ment l'entendre, Sans lui annoncer même la caufe de 
fa détention, un Citoyen, un Repréfenant du peuple, 
a fubi un traitement que l'humanité, que les Loix dé
fendent d'employer, même contre les coupables. 

Il ne fut pas permis au fieur le Blond d'écrire du 
Vaiffeau à terre aucune lettre fans qu'elle fût ouverte 
par le Gouverneur ; il ne pouvoit non plus recevoir 

de 
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de lettre de perfonne fans cette odieufe formalité. 
(Voyez la Lettre, N°. 3). Il avoir cependant, outre ce 
qui l'intéreffoit personnellement, des affaires de la plus 
g r a n d e importance à régler. Depuis , il a voie été 
nommé par le Roi pour faire, dans la Guyane, la 
recherche du Quinquina ; il avoir parcouru ce Pays in
connu, & y avoit fait des obfervations relatives aux 
Indiens, à la Géographie, à la Phyfique, & à l'Hiftoire 
Naturelle : il avoit une collection confidérable de qua
drupèdes , d'oifeaux, d'infectes , de poiffons , de co
quillages , de d'échantillons de minéraux, de terres & 
de fables; lui feul pouvoir mettre quelque ordre à cette 
collection précieufe, mais ce droit lui fut enlevé, & 
il n'a pu rapporter en France que fes malheurs & fes 
regrets. 

Le fieur Mathelin eut heureufement le tems de fe 
cacher, lorfque la même cohorte vint chez lui pour 
exercer le même brigandage que contre le fieur Le Blond, 
mais fes armoires furent enfoncées de fes papiers pillés ; 
le fieur Mathevet, chez qui il logeoit, éprouva les 
mêmes violences. Cependant ayant appris dans la nuit 
qu'on en vouloit à fa vie , le fieur Mathelin fit prévenir 
le lendemain du lieu de fa retraite, le fieur Pafcaud , 
Juge Royal , qui , fur-le-champ de fans lui laiffer un 
moment pour mettre ordre à fes affaires, l'envoya 
prendre par fix hommes, & le fit conduire à bord de 
l'Avifo. 

Le Capitaine de ce Navire , dont le départ étoit 
fixé au 1 2 , reçut ordre le 1 1 de mettre à la voile 
fur-le-champ, & il fut obligé de le faire fi brufquement, 
qu'il n'eut pas le tems de prendre toutes fes provi
fions, non plus que fon Cuifinier , de quelques Gens 
de fon Equipage qui étoient à terre. Les canons du 
Fort furent braqués fur nous pour intimider les Citoyens 
qui commençoient à s'intéreffer hautement à notre fort : 
peut-être même que fi notre départ eût été différé, ils 

в 
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( 1 ) V o y e z Inftruction de l'Affemblée Nationale, du 28 Mars 1 7 9 0 , 
adreffée à la Guyane Françoife, page 7. » Il a paru à l'Affemblée Nationale, 
» que la diligence du Gouverneur de chaque Colonie , garantie par la f u r v e i l l a n c e 

» des Citoyens et par fa refponfabilité«, Voyez, auffi la Sanction du Roi des 
mêmes Inftructions, 

nous auroient réclamés de manière à faire repentir de 
leur audace les auteurs de notre arreftation. 

Arrivés à la Martinique, M. de Damas, que nous 
inftruifimes de notre fort, y prit intérêt ; mais un 
Membre du Confeil le détourna de les bonnes inten
tions à notre égard ; qu'y avoit-il de commun entre 
cet homme de nous ? rien heureufement, r ien; com
ment nous connoiffoit-il ? qui l'avoit inftruit de nos 
actions ? le fieur Bourgon , avec lequel il étoit en 
correfpondance ? Nous fumes , en conféquence des 
noirceurs de ce Confeiller, mis à terre & conduits 
en prifon : pour cette fois nous nous crumes dévoués 
à une mort certaine. M. de Damas, à qui nous récri
vîmes , prit encore intérêt à nous ; il donna ordre à 
à un Capitaine du Havre de nous prendre fur fon bord 
de de nous mener en France , où nous fommes arrivés 
le cœur abbreuvé d'amertume ; mais il renaiffoit à 
l'efpérance à mefure que nous approchions de la 
Capitale & du Sanctuaire de la Liberté. 

Ainfi, par le plus étrange abus du pouvoir arbitraire, 
le fieur Bourgon, Gouverneur , a foulé aux pieds les 
droits, le pacte le plus facré des Citoyens. 

11 favoit que , fuivant les ordres du Roi , il étoit 
refponfable ( 1 ) de tous les évènemens contraires à 
l'exécution des Décrets de l'Affemblée Nationale pour 
les Colonies Or , copie légale du Procès-verbal 
de l'Affemblée Paroiffiale de la Ville de Cayenne lui 
ayant été remife par le Préfident , de l'ayant reçue 
comme bonne de valable , il ne pouvoit en aucune 
manière fe méprendre fur les noms des Députés de 
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cette Paroiffe, à qui , bien loin de les charger de fers 
& de les envoyer à la Martinique, il devoit fauve-garde 
& protection. 

Il favoit que la réunion des Députés des diverfes 
Paroiffes de la Colonie pouvoir feule conftituer l'Af-
femblée Coloniale, à qui appartenoit de fait 6c de 
droit la vérification des pouvoirs de chacun de fes 
Membres. 

Il ne devoit donc pas permettre qu'aucunes ligues ou 
corporations euffent lieu durant l'intervalle entre les 
Affemblées Paroiffiales, légalement convoqués & l'Af-
femblée Coloniale, parce qu'elles étoient illégales 6c 
tendoient par leur nature à empêcher l'effet de l'Af-
femblée Paroiffiale de Cayenne, qu'il avoit reconnue 
légale, bonne 6c valable. 

Cependant , bien loin de fe conformer aux Inftruc-
tions du 28 Mars 6c aux ordres du Roi , dès le matin 
du 9 Août il déploya la force militaire, il arma les 
Milices, il fit arrêter les Députés 6c les Citoyens qu'il 
avoit profcrits ; il difperfa enfuite les malheureux 
Citoyens, il les fit courir la campagne pour arrêter le 
fieur Mathelin qu'il fuppofoit être échappé ; tandis 
qu'un Sénat inconftitutionnel ( 1 ) qu'il avoit compofé 
des Officiers militaires, des Officiers brévetés de la 
Judicature 6c de ceux de l'Adminiftration, s'affembla 
dans l'Eglife 6c prit des délibérations, qu'il fit figner 
aux Citoyens à mefure qu'ils revenoient de leurs 
courfes (2 ). Enfin, pour comble de perfidie , 6c pour 

( 1 ) Le fieur Pafcaud, Juge Royal , à qui fa place, y compris les épices, 

vaut annuellement 10,000 l ivres, étoit Préfident de ce Sénat ; le fieur 

Richard, Garde-Magafin général du Roi , en étoit Secrétaire ; les talens 

connus de ces deux Perfonnages, font honneur au choix de Meffieurs les 

Privilégiés. 

( 1) Plufieurs Citoyens n'ont point voulu donner leurs fignatures, notam

ment les fleurs Des Roches & Mathevet, difant qu'ayant élu leurs Députés , 
B 2 
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c'étoit à ceux-ci à faire valoir leurs droits. Il eft à croire que leur exemple 
aura été fuivi par beaucoup d'autres Citoyens. 

( 1 ) Le 19 Novembre nous avons reçu une Lettre de Nantes , du fieur 
Orban , l'un des cinq Citoyens actifs de la Paroiffe de Cayenne , qui , à 
notre départ, étoient reliés dans la Géole du Fort Royal de la Martinique, 
lequel nous annonce que le fieur Comte eft mort dans cette Prifon, & que 
les trois autres Citoyens doivent arriver inceffamment en France 5 il nous 
apprend auffi que fes meubles & effets ont été vendus à l'encan, & qu'on 
avoit fait des perquifitions chez Madame veuve Brullet, dans l'appartement 

couvrir d'une apparence légale ce fyftême d'horreurs, 
le fieur Bourgon, Gouverneur, parut recevoir les or
dres & ne plus agir que d'après les Décrets de ce 
Sénat. (Voyez fa let tre, n°. 3 ). Ce qui démontre avec 
la plus grande évidence, qu'il s'eft fait un jeu du 
Décret du 8, & des Inftructions du 28 Mars, qu'il a 
mutilés, qu'il a interprétés felon fes vues ambitieufes. 

D'après cet expofé, les fieurs Le Blond Se Mathelin 
fupplient l'Affemblée Nationale : 

1°. De les rétablir dans les fonctions de Députés à 
l'Affemblée Coloniale , de la Guyane Françoife , aux
quelles ils font appellés par le choix libre de leurs 
Concitoyens, fuivant la forme prefcrite par les Décrets. 

2° . De rappel 1er le fieur Bourgon pour être entendu 
fur les accufations des plaignans, qu'il a ruinés dans 
leur fortune, en les faifant enlever inopinément, & 
tranfporter à plus de 1 5 0 0 lieues de leur domicile, 
& pour avoir porté atteinte aux droits du Citoyen, 
qui ne peut être privé de fa liberté fans être entendu 
Se jugé. 

3°. D'envoyer des Commiffaires à Cayenne, pour prendre 
information fur les faits énoncés dans ce Mémoire, Se 
recevoir les déclarations des Citoyens fur les troubles 
qui ont commencé à avoir lieu à la Guyane Françoife 
le 9 Août 1 7 9 0 , ainfi que les plaintes des fieurs Comte, 
L'Homond, Bec, Orban ( 1 ) & Sudre, qui ont partagé 



13 

le malheureux fort des fouffignés , de qui font refiés 
dans les prifons de la Martinique ( 1 ). 

4° . De désigner un Tribunal, pour juger le fieur 
Bourgon, de pour, d'après les délits dont il pourra être 
convaincu, prononcer fur les dommages de intérêts que 
les fouffignés ont droit de lui demander. 

L E B L O N D . M A T H E L I N . 

№ . 1. 

Extrait du Procès-verbal de l'Affemblée de la Paroiffe 
Saint-Sauveur de cette Ville de Cayenne, Chef lieu de 
la Guyane Françoife , tenue le 18 Juillet 1 7 9 0 . 

Et de fuite a été procédé à la nomination des Députés, 
par la voie du fcrutin individuel, de fur l'appel nominal 
qui a été fait par le Secrétaire de l'Affemblée des Citoyens 
préfens, de cent foixante-huit voix qui ont été données, 
recueillies de dépouillées par les trois Scrutateurs, M. 
Le Blond ayant eu quatre vingt-cinq voix , formant 
la pluralité abfolue, c'eft-à-dire la moitié plus une, a 
été authentiquement reconnu de nommé Député de la
dite Affemblée Paroiffiale, & a , ledit fieur Le Blond, 
figné avec nous Préfident & Secrétaire. Signé L E BLOND , 
JACQUEMIN de NINET. 

Collationné de certifié conforme à l'original, par Nous 
Préfident de Secrétaire de ladite Affemblée. Signé JAC
QUEMIN , Préfident, N I N E T , Secrétaire. 

qu'occupoit le fieur Le Blond, Dépu té , ainfi que chez le fieur Mathelin. 

Quelle Inquifition ! Quel Defpotifme ! 

(1) Nous invoquons auffi en notre faveur les dépofitions de M M . Deniau, 

Capitaine; Le R o i , Lieutenant ; Des Toren t , Sous-Lieutenant ; Fraboulet, 

Volontaire ; Conr ier , Chirurgien ; Chevance, Commis aux Revues , 

compofant l'Etat-Major de l'Avifo du Roi du Port de Breft, qui ont été 

témoins des évènemens dont nous fommes les victimes. 
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№ . II 

Extrait du Procès-verbal de l'Affemblée Paroiffiale de 
Cayenne, commencée le 18 Juillet 1 7 9 0 Se continuée 
jufqu'à la fin de l'éléction de tous les Députés. 

Ce qui concerne le fieur Mathelin. 

Et le lendemain vingt du préfent mois , à fix heures 
du matin, a été continuée l'Affemblée Paroiffiale de 
cette Vi l le , où le font rendus tous les Citoyens, 
appelles par trois fois au fon de la cloche ; il a été 
procédé à la nomination d'un troifième Député , par la 
voix du fcrutin individuel, & d'après le dépouillement 
des fuffrages fait par les trois Scrutateurs, en préfence 
de tous les Citoyens, de cent trente-fept voix qui ont 
été données, M . Mathelin, Citoyen de cette Paroiffe, 
en ayant eu foixante-neuf, formant la pluralité abfolue, 
c'eft-à-dire la moitié plus une, a été authentiquement 
reconnu Se nommé Député de ladite Affemblée Paroif-
fiale, & a, ledit fieur Mathelin, figné avec nous Préfident 
& Secrétaire. M A T H E L I N , JACQUEMIN , & N I N E T , 
Secrétaire. 

Je fouffigné Préfident de l'Affemblée Paroiffiale de 
Saint-Sauveur de Cayenne, certifie que cet Extrait eft 
conforme à l'original qui eft entre mes mains, Se qui 
doit être dépofé dans les Archives de l'Affemblée 
Coloniale, lorfqu'elle fera établie. A Cayenne le onze 
Août mil fept cent quatre-vingt-dix. Signé JACQUEMIN, 
Préfet Apoftolique, Préfident. 
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№ . I I I . 

Cayenne, le 10 Août 1790. 

VOTRE retour en France, Monfieur, fera payé aux 
frais du Roi , n'ayez fur cela aucune inquiétude, les 
ordres du Miniftre à cet égard n'ont point changé. 
J'ai fait communiquer à M. le Préfidenr de l'Affemblée 
l'article de votre Lettre qui concerne vos effets, il m'a 
fait dire que les fcelles n'avoient point été pofés, que 
vous étiez parfaitement le maître d'en difpofer comme 
de votre propriété légitime, & que vous pouviez charger 
de votre confiance les perfonnes qui vous conviendroient 
le mieux , & que loin d'être inquiétées , elles feront 
aidées en leurs fonctions en tant que befoin. 

Je fuis , Monfieur, votre très-humble Serviteur. 

Signé B O U R G O N . 

M . L E B L O N D . 

A Monfieur, 

Monfieur LE B L O N D , à bord 
de l'Avifo du Roi , la Lévrette , 
en rade. 

De l'Imprimerie de C L O U S I E R , Imprimeur du ROI, 
rue de Sorbonne. 1790. 








